
NORMES APPLICABLES

Pour plus de renseignements, communiquez avec le service de l’urbanisme et développement
économique au 418-285-0110 au poste #4 ou visitez le www.villededonnacona.com

MISE EN GARDE: Le présent document est un instrument d’information. Son contenu ne constitue
aucunement une liste exhaustive des règles prévues aux règlements d’urbanisme. Il demeure la
responsabilité du requérant de se référer aux règlements d’urbanisme ainsi qu’à toutes autres normes
applicables, le cas échéant.

CERTIFICAT D’AUTORISATION REQUIS*

CLÔTURE

Modèles des croquis réalisés par

Normes applicables Croquis 1 – Terrain intérieur

Croquis 2 – Clôture superposée à un mur de soutènement

COUR AVANT OU AVANT SECONDAIRE :

La hauteur combinée maximale d’un mur de soutènement et
d’une clôture superposée sur ce mur ou implantée à une
distance égale ou inférieure à 1 mètre de celui-ci est de 2.4
mètres.

COUR LATÉRALE OU ARRIÈRE :

La hauteur combinée maximale d’un mur de soutènement et
d’une clôture superposée sur ce mur ou implantée à une
distance égale ou inférieure à 1 mètre de celui-ci est de 3
mètres.

ÉLÉMENTS
RÉGLEMENTÉS

CLÔTURE

MATÉRIAUX
AUTORISÉS

Clôtures ornementales faites de bois (plané, peint, teint, vernis ou
traité), de métal (fer forgé ou maille de fer type frost), d’éléments de
maçonnerie, de résine de synthèse ou autres matériaux similaires.

Note : La broche carrelée, le fil électrique et le fil barbelé sont autorisés
uniquement pour clore un espace utilisé à des fins agricoles.

MATÉRIAUX
PROHIBÉS

Chaînes, panneaux de bois aggloméré, fer non ornemental et tôle non
architecturale.

HAUTEUR
MAXIMALE
(Usage résidentiel)

- En cour avant : 1.20 m
- En cour avant secondaire : 1.50 m (VOIR CROQUIS 3)
- En cour latérale ou arrière : 2.00 m
- Bande de protection riveraine du fleuve : 1.20 m

LOCALISATION

Cour avant, avant secondaire, latérale ou arrière

Note : Aucune clôture ne peut être implantée à l’intérieur de l’emprise
d’une rue, ni à l’intérieur d’un triangle de visibilité.

DISTANCES
MINIMALES

- Toutes les cours : 1 m d’une borne incendie
- En cour avant secondaire : 3 m d’un trottoir ou d’une chaine de rue

(VOIR CROQUIS 3)

Note : Une clôture peut être installée sur la ligne mitoyenne de deux
propriétés si un accord écrit entre les parties est fourni avec la
demande de certificat d’autorisation.



NORMES APPLICABLES

Pour plus de renseignements, communiquez avec le service de l’urbanisme et développement
économique au 418-285-0110 au poste #4 ou visitez le www.villededonnacona.com

MISE EN GARDE: Le présent document est un instrument d’information. Son contenu ne constitue
aucunement une liste exhaustive des règles prévues aux règlements d’urbanisme. Il demeure la
responsabilité du requérant de se référer aux règlements d’urbanisme ainsi qu’à toutes autres normes
applicables, le cas échéant.

CERTIFICAT D’AUTORISATION REQUIS*

CLÔTURE

Modèles des croquis réalisés par

Croquis 3 – Terrain d’angle

COUR AVANT :

La hauteur maximale d’une clôture est fixée à 1.20 m en tout temps.

COUR AVANT SECONDAIRE (TERRAIN D’ANGLE OU TRANSVERSAL)

La hauteur maximale d’une clôture est fixée à 1.20 m lorsque celle-ci est installée à une
distance inférieure à 3 m du trottoir ou d’une chaîne de rue. (VOIR CROQUIS 3 – TERRAIN
GAUCHE)

La hauteur maximale d’une clôture est fixée à 1.50 m lorsque celle-ci est installée à une
distance minimale de 3 m du trottoir ou d’une chaîne de rue. (VOIR CROQUIS 3 – TERRAIN
DROIT)

COUR LATÉRALE OU ARRIÈRE

La hauteur maximale d’une clôture est fixée à 2.00 m.


